
YVELINES FOOTBALL N° 1655                    Mardi 8 septembre 2020 

 

U8-U9 Espoir 
 
Tous les clubs candidats ont reçu un mail leur demandant de 
fournir les coordonnées des éducateurs désignés pour chacune 
des équipes. 
 
Cette réponse est demandée pour le dimanche 13 septembre au 
plus tard. Certains clubs n’ont toujours pas répondu, merci de 
faire le nécessaire rapidement. 
 

Liste des clubs dont la candidature est validée : 
 
BAILLY NOISY SFC 
CARRIERES S/S US 
CHATOU AS 
ELANCOURT OSC 
FONTENAY FLEURY FC 
HOUILLES AC 
MANTOIS 78 FC 
MAURECOURT FC 
MONTESSON US 
MONTIGNY LE BX AS 
RAMBOUILLET YVELINES 
SARTROUVILLE FC 
TRAPPES ES 
VERNEUIL ENTENTE 
VERSAILLES 78 FC 
VOISINS FC 

 
Educateurs déclarés conformes mais en attente de validation de 

leur licence d’Animateur/Educateur ou Moniteur 
 
CONFLANS FC 
FEUCHEROLLES USA 
GUYANCOURT ES 
LIMAY ALJ 
LOUVECIENNES AS 
NEAUPHLE PONT. RC 
PLAISIROIS FO 
POISSY AS 
VELIZY ASC 
VILLENNES ORGEVAL FC 
VIROFLAY USM 

 
En attente des réponses des clubs suivants :  

 
CELLOIS CS 
HOUDANAISE REGION FC 
MAUREPAS AS 
PECQ US LE 

 

Critérium Espoir U10-U11 
 
Tous les clubs candidats ont reçu un mail leur demandant de 
fournir les coordonnées des éducateurs désignés pour chacune 
des équipes. 
 
Cette réponse était demandée pour le dimanche 6 septembre au 
plus tard. Certains clubs n’ont toujours pas répondu, merci de 
faire le nécessaire rapidement. 
 

Liste des clubs dont la candidature est validée : 
 
BAILLY NOISY SFC 
CONFLANS FC 
HOUILLES AC 
MANTOIS 78 FC 
MONTIGNY LE BX AS 
VOISINS FC 

 
Educateurs déclarés conformes mais en attente de validation de 

leur  licence d’Animateur/Educateur ou Moniteur 
 

CARRIERES S/S US 
CHATOU AS 
FONTENAY FLEURY FC 
GUYANCOURT ES 
MARLY LE ROI US 
MAUREPAS AS 
MONTESSON US 
MUREAUX OFC LES 
PLAISIROIS FO 
POISSY AS 
RAMBOUILLET YVELINES 
SARTROUVILLE FC 
ST GERMAIN FC 
TRAPPES ES 
VELIZY ASC 
VERNEUIL ENTENTE 
VERSAILLES 78 FC 
VIROFLAY USM 

 
Anomalie encadrement 

Merci de prendre rapidement contact avec le District 
 
LOUVECIENNES AS 
MAREIL SUR MAULDRE FC 
NEAUPHLE PONT. RC 
PARIS ST GERMAIN FC 
VILLENNES ORGEVAL FC 

 
 

COMMISSION FOOTBALL ANIMATION 
Réunion restreinte du 31 août 2020 

 
Les décisions des Commissions non disciplinaires sont 
susceptibles d’appel devant le Comité d’Appel chargé des 
Affaires Courantes du District, dans un délai de 7 jours (3 jours 
pour les Coupes) à compter du lendemain de la notification de la 
décision contestée, dans les conditions prévues par l’article 31.1 
du Règlement Sportif du District. 
 

RENTREE DU FOOT 
 
La FFF préconise une reprise progressive de l’activité football au sein 
des clubs avec la mise en place d’actions spécifiques « Rentrée du 
Foot 2020/2021 » (cf. 4ème Guide d’appui à la Reprise FFF) avant la 
reprise des compétitions habituelles : 

Une(des) Journée(s) « Portes ouvertes » pour attirer de nou-
veaux pratiquants garçons ou filles, des U6 aux U13 notamment, à 
travers l’organisation d’une activité de découverte du football 
(rencontre de foot à 3, à 4, à 5, à 8, animations ludiques et ateliers 
P.E.F.) et d’une information ciblée indispensable à la reprise de 
l’activité en toute 
sécurité (protocole sanitaire spécifique à la pratique du football) 
pour rassurer les parents des jeunes pratiquants sur les conditions 
d’accueil mises en place spécifiquement. 

 
Une(des) Journée(s) « Rentrée du Club » pour expliquer : les 

conditions de la reprise de l’activité compte-tenu des conditions 
sanitaires et comme traditionnellement, présenter le club, son 
organisation et le déroulement de la saison. Mais également en 
parallèle, pour organiser des rencontres festives (tournoi 
festi-foot…) et faire découvrir notamment les nouvelles pratiques 
loisirs, facilitant la reprise progressive du football, avant de 
poursuivre vers la pratique traditionnelle pour celles et ceux qui le 
souhaitent. 

 
Pour vous inscrire aux dispositifs et en savoir plus, cliquez ici. 
Attention, les inscriptions ne sont possibles que jusqu’au 
dimanche 13 septembre. 
 

ENGAGEMENTS 2020/2021 
Courriers 

 
ETANG ST NOM ES 
Inscription de 3 équipes U10/U11 sans distinction d’âge 
Inscription de 2 équipes U12/U13 sans distinction d’âge 
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¤ La situation du club de CARRIERES S/S US sera étudiée suite à 
l’entretien réalisé avec le club pour échanger sur sa candidature. 
 

Club non retenu pour manque d’encadrement 
suffisamment diplômé 

 
LOUVECIENNES AS 

 

Réunion de présentation 
 
Tous les encadrants des clubs dont la candidature a été validée sont 
conviés à la réunion de présentation du dispositif qui se déroulera 
finalement le lundi 14 septembre à 19h00 en visioconférence, et non 
plus le samedi 12 septembre. Nous vous remercions d’en prendre 
bonne note, vous recevrez plus d’éléments dans les jours à venir 
concernant les modalités. 
 

PLATEAUX U6-U9 
Inscriptions 

 
Les inscriptions pour les plateaux U6-U7 & U8-U9 classiques sont 
possibles depuis la semaine dernière. 
 
Pour le premier plateau U9 du 3 octobre, les inscriptions seront 
closes ce dimanche 13 septembre. Un mail a été envoyé pour 
vous rappeler la procédure d’inscription sur la nouvelle 
plateforme. 
 

CHALLENGE AUTOMNE U10-U13 
Inscriptions 

 
Les inscriptions pour les journées de Challenge d’Automne sont 
désormais possibles en cliquant ici. 
 
Compte tenu des délais, les inscriptions U12-U13 sont à réaliser 
pour le dimanche 13 septembre au plus tard et pour les U10-U11 
le 20 septembre. 

En attente des réponses des clubs suivants :  
 

CHANTELOUP LES VIGNES US 
HOUDANAISE REGION FC 

 

Critérium Espoir U12-U13 
 

Liste des clubs dont la candidature est validée : 
 

BAILLY NOISY SFC 
BOUAFLE FLINS ES 
CARRIERES GRE AS 
CHANTELOUP LES VIGNES US 
CHATOU AS 
CHESNAY 78 FC 
CLAYES SOUS BOIS USM (sous réserve licence d’éducateur) 
CONFLANS FC (sous réserve licence d’éducateur) 
ELANCOURT OSC 
FONTENAY FLEURY FC 
GUYANCOURT ES 
HOUILLES AC 
MANTOIS 78 FC (sous réserve licence d’éducateur) 
MAULOISE US 
MONTESSON US (sous réserve licence d’éducateur) 
MONTIGNY LE BX AS (sous réserve licence d’éducateur) 
NEAUPHLE PONT. RC 78 
PARIS SAINT GERMAIN FC 
PLAISIROIS FO (sous réserve licence d’éducateur) 
POISSY AS 
RAMBOUILLET FC 
SARTROUVILLE FC (sous réserve licence d’éducateur) 
ST GERMAIN FC (sous réserve licence d’éducateur) 
TRAPPES ES (sous réserve licence d’éducateur) 
VELIZY ASC 
VERNEUIL ENTENTE (sous réserve licence d’éducateur) 
VERSAILLES 78 FC 
VIROFLAY USM 
VOISINS FC 
YVELINES US 

 
¤ La Commission accorde une dérogation aux clubs suivants :  

 
LIMAY ALJ 
MAUREPAS AS 
 

Cette dérogation est soumise à l’inscription et la participation des 
personnes concernées à la formation C.F.F.2. avant le 31 
décembre 2020. 
 
 


